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ART. 2. - Dans ces pays, Fexercice de la médecine, 
et de l'art dentaire par des médecins ou des, chirur
giens-dentistes étra~ggrS munis de, diplômes français 
ou .étrangers,est subordonné à une autorisation 'ac
oordée par àrrêté du commissaire ,de la République 

, , sous réserye de l'approbation du, ministre des colonies 
dans un délai de six mois. 

ART. 3. -.: Le décret du 29 inars i 934 modifiant 
le décret du 23 juillet .1933 relatif à l'exerciœ de 
la méd<!cine et· de l'art dentaire aux colonies est 
abrogé. ., 

ART. 4_ - Lé ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui ,sera publi~ au 
Jouma! officiel de la République fral1\'aise et inséré 
au Bullétin olticiel qu mi~istère des colonies. 

Fait à Pai:is, ie' l~ rrlary; 1936. 

ALBERT LEBRUN. 

'Par le Président de la République: 

Le ministre des coUmies, 
Jacques STERN.' 

Industrie 

No 553 Cab. - Par arrêté du commissaire· de 
France au Togo en date du : 

30 septembre 1942. - Est promu!gùé dans le terri
toire du Togo, le décret du 29 juin 1942 subordonnant 

. à l'autorisaUon préalable du ~ouverneur général, ha:ut
'oommissaire, jusqu'à une date qui sera fixée par dé
cret, la création ou,l'extension de toute industrie dans 
les territoires relevant du Haut-Commissariat de l'Afri
que française. . 

----~--

Noys, MARWiAL DE FRANcE, CHEF ,D~ ,L'ETAT FRANÇAIS, 

. Sur le ·;ap~rt d~' secrétàire d'Etat aux _COlonies et -d~
garde des sce~ux, ministre secrétaire d'Etat à la justice; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Jusqu'à une, date qui sera 
fixée par décret et sans préjudice des Ibis et règle
ments concernant l'exercice de certaines professions, 
ainsi que l'exercice par les étrangers et· les juifs de 
certaines professions industrielles la' création {lU l'ex

ltension 'de toute industrie estsuDordonnée à l'a1.1,tori
,sation préalable du gouverneur général, haut-commis

saire de l'Afrique française dans les territoires rele
vant ~e son autorité. ' 


Cette autorisation. est accordée . après consultation 
du déré~ué (ju groupement professionnel dans le ca
dre duqùel est ou doit être inscrit l'établissement. 

Le, reco~trs contr,e 4a décision du gouvernel1r général, 
haut-commissaire peut être eXercé dans un délai de' 
2 moisdevaqt le secrétaire d'Etat aux colonies. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent décret' est passible d'une amende de 6.000 à 
60.000 francs. 

En cas de récidive l'amende peut être portée' au 
double, 

L.e jugement oonstatant l'infraction devra ordonner 
obligatoirement Iii fermeture de l'établissement. ou son 
rétablissement dans l'état antérieur. 

TERRITOIRE . DU 'TOOO OOf 

ART. 3. ,~ Le secrétair'e d'Etat aux colonies' est 
chargé' de l'exécuHon du présent. décret, qui .sera pu
bliéau Journat officiel. . . ), 

Fait à Vichy, le 29 juin 1942. 
PHILlPP'E PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Franç~is: 
Le garde des sceaux, 


ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat tillX cownJes, ' 
, Jules BRtvœ. 

Lolerie de l'A. O. F,. 
, , 

No 554 Cab. Par arrêté dù oommissaire de .',J',
France au Togo en date du: '.. 

, lor octobre 1942.- Èst ,pr~nrulgué dans. le terri
toire du Togo, le décret du 11 juillet 1942 relatif à )' 
f'instituti-on d'ùne loterie en .A. O. F. 

, Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF' DE L'ETAT FRANÇAIS,': 

Sur le rapport' du ministre secrétaire d'Etat' aux finances 
et du secrétair~ d'Etat aux .colonies; . ~ 

Vu la loi du 21 mai 1836; 
Vu le décret du 15 janvier 1853 portant promulgatioQ 

aux co[onÎes' de la loi du 21 mai 1836, et de l'ordonnance' 
du 29 mai 1844 ·sur les loteries; 
. Vu le décrel du io décembre 1912 sur le régime, financier ':,
des colonÎes; . 

Vu l'article 136 de la'.loi de financ~s' <,lu 31 mai '1933; 
Vu le ,décret du 22 juillet 11933, relatif à l'organisation :1 

d'une loteri~; . . 
Vil le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le !,ouveme- " 

ment général de l'A. O. F. et le décret du ,25 Juin 1940' 
créant .un Haut~Commissariat ~e l'Afrique française; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMI.ER.~· Par déro'gati>on au décret du 
15 janvier 1853 renilant applicable aux colonies la lof 
du 21 mai 1836 port«nt prohibition des loteries, est. 
autorisée pour les années 1942 et 1943 en A· O. F. 
Pinstinttion d'une l.oterie .hnple, dont le mO!!tani sera 

'ffxé par arrêté du ministre secrétaire d'Etat aux fi
nances et du secrétaire d'Etat aux ool'oniesei donnant 
droit à des lots payables en numéraire. 

ART, 2. La loterie visée à l'article 1er du présent 
décret est limitée aux seuls territoires de l'A. O.F.; 
t.oute autre loterie, à l'eXclus!on ,d'e la loterie nati.onale, 
est interdite sur le territoire de ce groupe de colonies, . 

A~T. 3. - La loterie de l'A. 0, F, sera organisée et 
. gérée par la loterie nationale. Un contrat de gérance 
'sera signé à cet effet entre le ~uvér",!mcnt général' 
de l'A. O. F. d cette dernière. 

A~T, 4. ~. Sous déductiol) d"un prélèvement, dç 
10% sur le montant bmLde l'émissi.on, qui reviendra' 
à 'Ia loterIe nationale, le produit net de la l'Oterie sera 
versé en recettes au budget du gouvernement général' 
de l'A: O. F.; il sera affecté à des œuvres d'assistance 
médicale et sociale et au financemeni du pmgramme 
de grands travaux sur fünd,s d'emprunt. 

A~T: 5. ~ Les billets de la loterie seront exclusive- , 
ment, au porteur, ils pourront être répartis en tranches ~ 
dans ce cas, les billets ,oe chacune. des tranches aut{)llt 
droit au même montant de lots. ',:, . 
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ART. 6. - Le .montant des lots répartis' ne pourra 
être inférieur à 40 0/0. du montant des billets émis. 

AI\T. 7. - Un arrêté du ministre secrétaire d'Etat 

aux- finances et du secrétaire d'Etat aux colonies, dé·' 


. termInera les modalités d',organisation,..de fonctionne

ment et de contrôle de la loterie. 

ART. 8: - i.e ~inistre secrétalr; d'Etat aux finances 
et le secrétaire. d'Etat aux colonies sont chargés, 
chàcun en ce qui le COncerne, de J'.exécution du présent 
décret, qui sera publié. au JDurnal officiel de l'Etat 

. française! i.nséré aU Journal otticiel de la colonie. 

Fait à 	Vichy; le 11 juillet 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre 'secrétaire d'Etll/. aux finances, 

Pierre 	CATHALA. 
Le secrétaire d'Etat tUlX colonies, 

Jules 	 BRÉvIÉ. 

ARRETE interministériel du 13 juillet 1942. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES ET LE 

SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 
VU le décret nO 2065 du 11 juiÎlet 1942 relatif à l'institu· 

tian d"une loterie en Afrique occidentale française; , 

ARRETENT: 
.ARTICLE PREMIER. -'- Le montant de la 10terie dont 

l'émiSsion a été autorisée en A. O. F. pour les années 
1942 et 1943 par le dé'let du Il juillet 1942, est 

, fixé 	 à 150 milli'Ons. 

ART. 2. -' Le gouverneur général de l'A. O. F. et 
le représentant du secrétariat général de la loterie na· 
tionale établiront un plan finapeier qui sera soumis 
au ministre secr!'taire d'Etat aux finances et au secré
taire d'Etat aux colonies. Ils fixeront les date~ 
d'ouvertures de l'émission de chaque tranche et déter
'mineront l'époque et les modalités des tirag.es ainsi 
que les mesures li prendreell. vue de la propagande 
et de la publicité de l'émission. . 

ART.. 3. - Le gouverneur général de l' A.O. F. et 
le représentant du secrétariat général de la loterie na
tionale établiront un état en prévision des dépenses 
nécessaires ",u fonctionnement de la l'Oterie de 
l'A. O. F.; cet état sera sO\lmÎ.s pour avis au comité 
de direction de la loterie nàtiDnale et· sera approuv.é 
dans les mêmes conditiDns que le budget de l'A. O. F. 
Toute modificatiDn li cet état decooses sera pn>posée 
et approuvée dans les mêmes conditions. 

...... 
ART. 4. -.Le représelJtant du' secrétariat général 

de la loterie 'nationale, 'lU son délégué, mandate, dans 
la limite des autorisations acoorpées conformément 
à l'article précédent, toutes les dépenses nécessaires 
à l'exécuti'ln du service. 

ART. 5. Les mandats de payement sont soumis 
au visa du contrôleur financier placé près de la colonie 
de l'A. O. F. Celui-ci rormule son avis sur l'état des 
prévisions de dépenses prévu .à l'article 2. 

ART. 6. - Le trésorier général de l'A. O. F. pren
dra en charge les billets de la loterie de l'A. O. F. li 
émettre et, sur les indications du représentant du 
secrétariat général de la loterie natiünale 'Ou de son' 

- .. 
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délégué; il en effectuera la répartiHon entre les camp- .' 
tables publics et les organismes divers qualifiés pour .: 

· ell opérer le placement. II· procédera, d'autre part, à 
la centralisation· des bll1ets n'On émis ainsi que des 
souscriptions . 

.ART. 7. - nes arrêtés du goùverneur général de 
l'A. O. F. interyiendmnt en vue de' fixer· l'ürganisa

· lion et la rétribution du persônnel de la loterie de 
l'A: d. f., le taux des remises et des commissiüns 
aHouées aux différents intermédiaires pour le place- '1 
ment des billets, les. règles de la comptabilité de la J 
loterie et toutes' les modalités d'exécution des dispo' .. :.,'~.':.• 
sitiüns fiscales applicables .en A: O. F. aux opérations 

de la loterie de l'A. O. F. 


ART. 8. - Le présent arrêté sera publié au fourMI ! 
officiel de 1'.1;:tat français et inséré au'Joiintal officiel :,1 
de la colonie. ! 

.... Fait à Vichy, le 13. juillet 1942. 

Le ministre secrétaire d'Efàt aux fin.ances, 
. Pierre CATHALA. 

Le secrétaire d'Efll/. aux colollies, 
Jules 	 BRÉVIÉ. 

huhunnifé 

No 529 Cab. - Par arrêté du cümmissaire de France ' 
en date du : " 

25 septembre 1942. - Est promulgué dans le terri-!I 
toire du Togo, le décret du 27 juillet 1942 prorogeant 1.1 

· le délai prévu au décret du 25 juin 1942, article 5, " 
pour Pafuibution de la prime à la première naissance J.'I, 

et étendant, à titre tem[)oraire, le bénéfice de l'indem- 1 
nité de salaire unique aux jeunes ménag.es sans.enfants. "i 

Nous, MARÉCHAL DI! FRANCE, CHEF DI:! L'ETAT f~ÇAIS, 

Sur la 	 proPOs~tion du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu le 	 décret du 25' juin 1942 modifiant .le décret du 

1er décembre 1938 en ce qui concc(ne. les indemnitês pour
'charges de famille du personnel 'des cadres coloniaux régis 
par décret; J 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le. délai de deux années prévu 

à l'article 5 du décret du 25 juin 1942 pour l'attribu

tion de la prime à la première naissance 'est augmenté 

d'une durée égale.à celle de la mobiiisatiOll ·du· mari. 


ART.. 2. - J\lsqu'à la publicaHon du décret fixant 

J'époque de la cessati'on des hos1:flités, le bénéfke 

de l'indemnité de salaire unique' instituée par. les 

articles 3 -et 4 du décret du 25 juin 1942 est. étendu, 

pendant les deux ans qui suivent la ilate de la célé

bration .de leur mariage, aux ménages des fDnction-' 

naires visés par ledit décret qui ne bénéficient· que 

d'un seul reyenu pr.ofessionnel et n'ont aucun enfant 

à charge. 


Ce dél .. i de deux ans est augmenté d'une durée 

égale à œlle de la mobilisation du mari. 


·Le taux de . l'indemnité est fixé dans ce' cas à 

170 fr'lDcs par mois. 


Les fonctionnaires dont le marii'ge .a été célébré 

antérieurement au 1er janvier 1942. peuvent prétendre 

au bénéfice de l'indemnité de salaire unique pour 
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